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autre province chez les personnes nées en Saskatchewan, et des taux faibles chez 
les Québécois et Ontariens de naissance. 

Migrations selon le lieu de résidence cinq ans plus tôt. Les estimations les plus 
utiles sur les mouvements de la migration interne résultent de l'inclusion dans les 
recensements nationaux de questions visant à déterminer le lieu de résidence de 
chaque personne à la date du recensement effectué cinq ans plus tôt. En 
comparant ce lieu avec le lieu de leur résidence actuelle, il est possible d'estimer la 
taille et les caractéristiques de la population migrante, ainsi que la direction du 
mouvement migratoire. Des questions de ce genre avaient été insérées dans les 
recensements du Canada de 1961 et 1971. Les données sur les tendances 
migratoires tirées du recensement de 1961 ont été publiées dans des 
monographies (voir les nos 99-548 et 99-557 au catalogue) et dans d'autres études 
(voir le w 99-513 au catalogue). Les tableaux 4.65 et 4.66 présentent quelques 
résultats sommaires du recensement de 1971, qui contiennent notamment des 
données sur le lieu de résidence cinq ans plus tôt, c'est-à-dire le 1 '̂juin 1966. 

Le tableau 4.65 résume la situation de la population vis-à-vis de la migration 
en 1971, d'après le lieu de résidence en 1966. 11 montre que prés de la moitié 
(47.4%) des Canadiens âgés de cinq ans et plus en 1971 avaient déménagé de 
l'endroit où ils demeuraient cinq ans plus tôt. Au total, 23.5% avaient déménagé 
dans la même municipalité, tandis que 23.9% s'étaient installés dans une autre 
municipalité. Dans ce dernier groupe, 14.0% avaient déménagé dans la même 
province, 4.3% s'étaient installés dans une autre province, et 4.2% venaient de 
l'extérieur du Canada. L'Ontario était la province de destination préférée des 
migrants en provenance d'autres provinces, ainsi que des immigrants. Sur 
l'ensemble des migrants interprovinciaux et des immigrants pour toute la période 
1966-71, 40.6% demeuraient en Ontario en 1971. La Colombie-Britannique se 
classait au second rang (18.4%), suivie du Québec (12.9%) et de l'Alberta 
(11.2%). 
Migrations selon le genre de localité. Le tableau 4.66 compare le genre de localité 
de résidence au l'̂ '' juin 1966 et au l" juin 1971 pour les migrants ayant 
déménagé dans une autre municipalité. La région métropolitaine était le lieu de 
destination favori, ainsi que la principale localité d'origine. Au total, 58.0% de 
l'ensemble des migrants se sont installés dans une municipalité faisant partie 
d'une région métropolitaine. Ce sont les immigrants qui avaient le plus tendance à 
s'établir dans une région métropolitaine, cette dernière étant le lieu de destination 
de 80.9% d'entre eux. Suivant la localité d'origine, 44.6% des migrants de la 
période 1966-71 qui demeuraient dans une région métropolitaine en 1971 
demeuraient également dans une région métropolitaine en 1966 ( c'est-à-dire dans 
une municipalité différente de la même région métropolitaine ou d'une autre 
région métropolitaine), 15.2% venaient d'autres localités urbaines, 9.7% de 
régions rurales, et 24.3% de l'extérieur du Canada. 

Seuls quelque 217,000 migrants, soit 4.6% de l'ensemble pour la période 
1966-71, demeuraient dans des localités essentiellement agricoles en 1966, avant 
de déménager. Ce chiffre représente néanmoins plus de 10% de l'ensemble de la 
population agricole. Le tiers (32.8%) de ces migrants en provenance de localités 
agricoles demeuraient dans des régions métropolitaines en 1971, plus de la moitié 
(54.2%) vivaient dans d'autres localités urbaines ou rurales non agricoles, et 
13.0% seulement dans des régions essentiellement agricoles. La population rurale 
agricole de tous âges (c'est-à-dire la population totale demeurant dans des fermes 
dans l'ensemble des localités rurales), est tombée de 1.9 million en 1966 à 1.4 
million en 1971 (voir la section 4.2.3 et le tableau 4.11). 

4.9.4 Citoyenneté 
Statistique de la citoyenneté. Des certificats de citoyenneté sont «délivrés», pour 
diverses raisons, à des personnes qui sont déjà des citoyens canadiens; des 


